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ARTICLE 13

À l'alinéa 9, après les mots :

« une entreprise publique »,

insérer les mots :

« , une collectivité territoriale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît souhaitable d'élargir aux contrats conclus avec les collectivités territoriales les travaux de 
valorisation de la recherche dans le cadre desquels les personnels de la recherche peuvent participer 
à une entreprise existante en qualité d'associé ou de dirigeant.


